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Les zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) sont un dispositif soutenu par l’Etat, destiné à faire baisser les 
émissions de polluants pour améliorer la qualité de l’air.  

C’est la loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019 qui a créé les zones à faibles émissions mobilité 
telles que nous les connaissons aujourd’hui pour les agglomérations qui connaissent des dépassements 
chroniques des normes de qualité de l’air. La loi portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets du 22 août 2021 a renforcé le dispositif mis en place par la loi 
LOM en élargissant l’obligation d’instauration d’une ZFE-m aux agglomérations de plus de 150 000 habitants. 

L’Avere-France a réalisé, en ce sens, une note juridique décryptant les textes entourant les ZFE-m disponible 
dans l’Espace Adhérents.  

Nous nous sommes focalisés sur les ZFE-m mises en place avant la LOM (Métropole du Grand Paris, Métropole 
du Grand Lyon, Métropole de Grenoble) et celles créées par la LOM. Sont aussi présentes dans la note les ZFE-
m de Reims et Saint-Etienne, qui ont anticipé l’obligation imposée par la loi Climat et Résilience. 

Pour chaque ZFE-m présentes dans la fiche sont détaillés le calendrier d’exclusion des véhicules thermiques 
ainsi que le périmètre d’application que ce soit au niveau du nombre d’habitants concernés que la zone 
géographique concernée. Enfin, pour aller plus loin, sont disponibles les liens du site de la ZFE-m et de l’arrêté 
de création. 

Vous trouverez à la fin du document des tableaux récapitulant le calendrier d’exclusion des véhicules 
thermiques pour chaque ZFE-m.  

 

 

    Propos introductifs 

https://www.avere-france.org/members-page/espace-adherent/
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Concertation en cours !  

 

CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 Septembre 2022 
Crit’air 4 Septembre 2023 
Crit’air 3 Septembre 2024 

Crit’air 2 et 1 Non défini 
 

INFORMATIONS PRATIQUES1 
 

 

 

 

 
1 Le projet de mise en place de la ZFE-m a été soumis à la consultation du public du 17 janvier au 1er mars 2022. Elle doit 
être appliquée en septembre 2022 et, par conséquent, le projet final devrait être bientôt présenté. 

    Métropole Aix-Marseille 
Provence 

Site internet de la ZFE-m (provisoire) 
 

Arrêté de mise en œuvre de la ZFE-m (projet) 

https://www.ampmetropole.fr/zone-faibles-emissions-mobilite-agir-pour-mieux-respirer
https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2022-03/3-Projet%20d%27arre%CC%82te%CC%81%20cre%CC%81ation%20ZFE-m%20Marseille.pdf


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 314 000 

 

Communes concernées :  

 

Marseille 

- Avenue du Cap Pinède ; 

- Boulevards Capitaine Gèze et de Plombières ; 

- Avenue Alexandre Fleming ; 

- Boulevards Françoise Duparc, Sakakini, Jean Moulin et 
Rabatau ; 

- Avenue du Prado 2. 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er janvier 2023 

Crit’air 4 1er janvier 2024 
Crit’air 3 1er janvier 2025 
Crit’air 2  1er janvier 2028 
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

Eurométropole de 
Strasbourg  

Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en œuvre de la ZFE-m 

https://zfe.strasbourg.eu/


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 505 272 

 

Communes concernées :  

 

- Achenheim ; 

- Bischheim ; 

- Blaesheim ; 

- Breuschwickersheim ; 

- Eckbolsheim ; 

- Eckwersheim ; 

- Entzheim, Eschau ; 

- Fegersheim ; 

- Geispolsheim ; 

- Hangenbieten ; 

- Hoenheim ; 

- Holtzheim ; 

- Illkirch-Graffenstaden ; 

- Kolbsheim ; 

- Lampertheim ; 

- Lingolsheim ; 

- Lipsheim ; 

- Mittelhausbergen ; 

- Mundolsheim ; 

- Niederhausbergen ; 

- Oberhausbergen ; 

- Oberschaeffolsheim ; 

- Osthoffen, Ostwald ; 

- Plobsheim ; 

- Reichstett ; 

- Schiltigheim ; 

- Souffelweyersheim ; 

- Strasbourg ; 

- Vendenheim ; 

- La Wantzenau ; 

- Wolfisheim. 

 

Sauf : 

- L’A4 au nord de l’échangeur A4/A35 à Vendenheim ; 

- L’A35 au nord de l’échangeur A4/A35 à Vendenheim ; 

- La M35 jusqu’à l’échangeur n°10 dit de Geispolsheim ; 

- La M353. 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er juillet 2019 

Crit’air 4 1er juin 2021 
Crit’air 3 1er juillet 2023 
Crit’air 2  1er janvier 2024 
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

Métropole du Grand 
Paris 

Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en œuvre de la ZFE-m  

https://www.metropolegrandparis.fr/fr/ZFE#:~:text=Qu'est%2Dce%20qu',Zone%20%C3%A0%20Faibles%20%C3%89missions%20(ZFE)&text=Le%208%20octobre%202018%2C%20l,des%20v%C3%A9hicules%20les%20plus%20propres.
https://cdn.paris.fr/paris/2021/05/28/23fb2b69cfa451a4e517f1bc6e3001b7.pdf


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 5,61 millions 

 

Communes concernées : 

Communes intégralement incluses dans le 
périmètre 

Communes partiellement incluses dans le périmètre 

- Alfortville ; 

- Arcueil ; 

- Asnières-sur-
Seine ; 

- Bagneux ; 

- Bagnolet ; 

- Bois-Colombes ; 

- Boulogne-
Billancourt ; 

- Bourg-la-Reine ; 

- Cachan ; 

- Charenton-le-
Pont ; 

- Châtillon ; 

- Chaville ; 

- Chevilly-Larue ; 

- Clichy ; 

- Courbevoie ; 

- Fontenay-aux-
Roses ; 

- Garches ; 

- Gentilly ; 

- Issy-les-
Moulineaux ; 

- Ivry-sur-Seine ; 

- La Garenne-
Colombes ; 

- Le Kremlin-
Bicêtre ; 

- Le Pré Saint-
Germain ; 

- Les Lilas ; 

- Levallois-
Perret ; 

- L’Haÿ-les-
Roses ; 

- Mallakoff ; 

- Meudon ; 

- Montrouge ; 

- Neuilly-sur-
Seine ; 

- Pantin ; 

- Paris ; 

- Puteaux ; 

- Romainville ; 

- Saint-Cloud ; 

- Saint-Mandé ; 

- Saint-Ouen ; 

- Sceaux ; 

- Sèvres ; 

- Suresnes ; 

- Vanves ; 

- Villejuif ; 

- Vincennes. 

- Antony ; 

- Aubervilliers ; 

- Bobigny ; 

- Bondy ; 

- Champigny-sur-
Marne ; 

- Châtenay-Malabry ; 

- Choisy-le-Roi ; 

- Clamart ; 

- Colombes ; 

- Crétiel ; 

- Drancy ; 

- Fontenay-sous-
Bois ; 

- Fresnes ; 

- Gennevilliers ; 

- Joinville-le-Pont ; 

- La Courneuve ; 

- Le Plessis-
Robinson ; 

- L’Ile-Saint-Denis ; 

- Maisons-Alfort ; 

- Marnes-la-
Coquette ; 

- Montreuil ; 

- Nanterre ; 

- Nogent-sur-
Marnes ; 

- Noisy-le-Sec ; 

- Rosny-sous-
Bois ; 

- Rueil-
Malmaison ; 

- Rungis ; 

- Saint-Denis ; 

- Saint-Maurice ; 

- Thiais ; 

- Vaucresson ; 

- Ville-d’Avray ; 

- Villeneuve-la-
Garenne ; 

- Vitry-sur-Seine. 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er mai 2019 / 1er février 2020 
Crit’air 4 1er juillet 2020 

Crit’air 3 2022 
Crit’air 2  2025 
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

 

Grenoble Alpes 
Métropole 

 Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en œuvre de la ZFE-m 

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/759-zone-a-faibles-emissions.htm


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 397 762 

 

Communes concernées :  

- Bresson ; 

- Champagnier ; 

- Champ-sur-Drac ; 

- Claix ; 

- Corenc ; 

- Échirolles ; 

- Eybens ; 

- Fontaine ; 

- Gières ; 

- Grenoble ; 

-  Jarrie ; 

- La Tronche ; 

- Meylan ; 

- Montchaboud ; 

- Noyarey ; 

- Poisat ; 

 

- Pont-de-Claix ; 

- Quaix-en-Chartreuse ; 

-  Saint-Égrève ; 

- Saint-Martin-d’Hères ainsi que le Domaine 
Universitaire ; 

- Saint-Martin-le-Vinoux ; 

- Sassenage 

- Seyssinet-Pariset ; 

- Seyssins ; 

- Varces ; 

- Venon ; 

- Veurey-Voroise. 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er janvier 2023 
Crit’air 4 1er janvier 2024 
Crit’air 3 1er janvier 2025 

Crit’air 2  1er janvier 2026 
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES  
 

 

 

 

 

 

 

Métropole du 
Grand Lyon 

 Site internet de la ZFE-m  
 

Arrêté de mise en œuvre de la ZFE-m 
 

Arrêté concernant le périmètre de la ZFE-m 

https://www.grandlyon.com/actions/zfe.html
https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/deplacements/zfe/20220215_arrete_2022-zfe-004.pdf
https://agora.grandlyon.com/webdelib/files/unzip/seance_264250/20_2021_12_17_annexe_1_Perimetre_ZFE_Prox.pdf


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 799 510 

 

Communes concernées :  

- Lyon ; 

- Caluire et Cuire ; 

- Villeubanne ; 

- Bron et Vénissieux pour les secteurs situés à l’intérieur du boulevard périphérique Laurent Bonnevay. 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er janvier 2023 
Crit’air 4 1er janvier 2024 

Crit’air 3 1er janvier 2025 
Crit’air 2  1er janvier 2028 
Crit’air 1 Non défini  

INFORMATIONS PRATIQUES2 
 

 

  

 

 
2 La procédure de consultation des parties s’étant terminée le 6 mars 2022, l’arrêté de mise en place n’a pas été encore 
pris par l’autorité compétente. 

Montpellier- 
Méditerranée Métropole 

Site internet  
 

L’arrêté de mise en œuvre n’a pas encore été pris par l’autorité compétente 
 

https://www.montpellier3m.fr/vivre-transport/zone-faibles-emissions


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés :  

 

Communes concernées :  

 

Phase 1 : du 1er juillet 2022 au 30 juin 2026 Phase 2 : à partir du 1er juillet 2026 

- Castelnau-Le-Lez ; 

- Clapiers ; 

- Grabels ; 

- Jacou ; 

- Juvignac ; 

- Lattes ; 

- Le Crès ; 

- Montpellier ; 

- Pérols ; 

- Saint Jean de Védas ; 

- Villeneuve-lès-Maguelone ; 

- Cournonterral ; 

- Cournonsec ; 

- Fabrègues ; 

- Saussan ; 

- Lavérune ;  

- Pignan ; 

- Murviel-lès-Montpellier ; 

- Saint Georges d’Orques ; 

- Montferrier-sur-Lez ; 

- Prades-le-Lez ; 

- Vendargues ; 

- Baillargues ; 

- Saint-Brès ; 

- Castries ; 

- Sussargues ; 

- Saint-Geniès-des-Mourgues ; 

- Restinclières, Beaulieu ; 

- Saint-Drézéry ; 

- Montaud. 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er janvier 2023 
Crit’air 4 1er janvier 2024 

Crit’air 3 Non défini 
Crit’air 2  Non défini  
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

 

 

Métropole Nice-Côte 
D’Azur 

Site internet de la ZFE-m  
 

Arrêté de mise en place de la ZFE-m 

https://www.nice.fr/fr/environnement/zone-a-faibles-emissions
https://www.nice.fr/uploads/media/default/0001/28/arrete-NCA-creation-ZFE.pdf


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 36 000 

 

Communes concernées :  

 

Nice 

- Promenade des Anglais 

- Quai des Etats-Unis 

- Quai Ruaba Capeu  

- Hypercentre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er janvier 2022 
Crit’air 4 1er janvier 2023 
Crit’air 3 1er janvier 2024 

Crit’air 2  Non défini  
Crit’air 1 Non défini  

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

 

 

PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 26 000 

Communes concernées : centre-ville de Reims et traversée urbaine (A344) 

Reims 

Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en place de la ZFE-m  

https://www.reims.fr/qualite-de-vie-environnement/ecologie-urbaine/zone-a-faibles-emissions-mobilite-zfem-de-reims
https://www.ortl-grandest.fr/wp-content/uploads/2021/09/Arrete_ZFEM_finalise_REIMS.pdf


 

 

 

CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 1er septembre 2022 
Crit’air 4 1er septembre 2022 

Crit’air 3 Non défini 
Crit’air 2  Non défini  
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

 

 

 

Métropole Rouen  
Normandie 

Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en place de la ZFE-m  

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/zone-faibles-emissions-mobilite
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/documents/ZFE/EPMD_21_664.pdf


PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 33 467 

 

Communes concernées :  

- Amfreville la-Mi-Voie ; 

- Bihorel ; 

- Bois Guillaume ; 

- Bonsecours ; 

- Darnétal ; 

- Déville lès Rouen ; 

- Le Grand Quevilly ; 

- Le Mesnil Esnard ; 

- Le Petit Quevilly ; 

- Notre-Dame-de-Bondeville ; 

- Rouen ; 

- Sotteville-lès-Rouen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CALENDRIER D’EXCLUSION  
Le calendrier ne concerne uniquement que les poids-lours et utilitaires légers transportant des marchandises. 

Non classés 31 janvier 2022 
Crit’air 5 1er janvier 2025 
Crit’air 4 1er janvier 2025 

Crit’air 3 1er janvier 2027 
Crit’air 2  Non défini  
Crit’air 1 Non défini  

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

 

PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 140 000 

Communes concernées : Saint-Etienne, une partie de Saint-Genest-Lerp et de Villars. 

Saint-Etienne Métropole 

Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en place de la ZFE-m 

https://www.saint-etienne-metropole.fr/preserver-recycler/qualite-de-lair/zone-faibles-emissions-mobilite
https://fr.calameo.com/read/000544113e25e9f1669fb


Titre document - 22 -  

 
 

CALENDRIER D’EXCLUSION 

Crit’air 5 Non défini 
Crit’air 4 Non défini 

Crit’air 3 Non défini 
Crit’air 2  Non défini  
Crit’air 1 Non défini  

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Site :  

Arrêté : 

 

PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés :  

 

Communes concernées :

Métropole Toulon – 
Provence – Méditerranée 
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CALENDRIER D’EXCLUSION 
Essence Crit’air 5 1er mars 2022 

Crit’air 3 1er janvier 2024 

Diesel Crit’air 5 1er mars 2022 

Crit’air 4 1er septembre 2022 

Crit’air 3 1er janvier 2024 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

 

PERIMETRE D’APPLICATION 
Nombre d’habitants concernés : 430 000 

Communes concernées : Toulouse (à l’intérieur de la Rocade), la partie est de Coulommiers et Tournefeuille 
 
 

  Toulouse Métropole 

Site internet de la ZFE-m 
 

Arrêté de mise en place de la ZFE-m 

https://www.toulouse-metropole.fr/missions/environnement/qualite-de-l-air/zone-a-faibles-emissions-mobilite
https://www.toulouse-metropole.fr/documents/10180/26927841/arrete_perimetre_ZFE.pdf/eefc7884-e15d-447f-8052-682187bc9011
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 Métropole 

Aix-
Marseille 
Provence 

Eurométropole 
de Strasbourg 

Métropole 
du Grand 
Paris 

Grenoble 
Alpes 
Métropole 

Métropole 
du Grand 
Lyon 

Montpellier-
Méditerranée 
Métropole 

Métropole 
Nice-Côte 
d’Azur 

Reims Métropole 
Rouen 
Normandie 

Saint-
Etienne 
Métropole 

Métropole 
Toulon-
Provence-
Méditerranée 

Toulouse 
Métropole 

Crit’air 
5 

1er 
Septembre 

2022 
1er janvier 2023 

1er juillet 
2019 

1er mai 
2019 / 1er 

février 
2020 

1er janvier 
2023 

1er janvier 
2023 

1er janvier 
2023 

1er 
janvier 
2022 

1er 
septembre 

2022 

1er janvier 
2025 

Non défini 

Essence : 
1er mars 

2022 

Diesel : 1er 
mars 2022 

Crit’air 
4 

1er 
Septembre 

2023 
1er janvier 2024 

1er juin 
2021 

1er juillet 
2020 

1er janvier 
2024 

1er janvier 
2024 

1er janvier 
2024 

1er 
janvier 
2023 

1er 
septembre 

2022 

1er janvier 
2025 

Non défini 
Diesel : 1er 
septembre 

2022 

Crit’air 
3 

1er 
Septembre 

2024 
1er janvier 2025 

1er juillet 
2023 

2022 
1er janvier 

2025 
1er janvier 

2025 
Non défini 

1er 
janvier 
2024 

Non défini 
1er janvier 

2027 
Non défini 

Essence : 
1er janvier 

2024 

Diesel : 1er 
janvier 
2024 

Crit’air 
2 

Non défini 1er janvier 2028 
1er janvier 

2024 
2025 

1er janvier 
2026 

1er janvier 
2028 

Non défini 
Non 

défini 
Non défini Non défini Non défini Non défini 

Tableaux récapitulatifs des exclusions 



  

 


